
PRESS RELEASE 

 

Le ministère de la Santé et du Bien-être a enregistré 12 cas de contamination locale de la COVID-19   

lors de la soirée d’hier.  

• L’ensemble des 12 cas ont été détectés grâce aux exercices de Contact Tracing en cours.  

• Il est à noter que 4 des 12 cas étaient déjà admis en centre de quarantaine et ont été testés 

au Jour 0. 

• Les 12 cas détectés proviennent de: Mesnil (2), Forest Side (2), Brisée Verdière (1), Lallmatie 

(1), Beau Bassin (2), Curepipe (3), Quartier Millitaire (1). 

591 patients considérés comme étant guéris ont pu rentrer chez eux. 

Le nombre total de cas positifs de la COVID-19 au niveau local depuis le 5 mars dernier est comme 

suit: 

• 549 cas enregistrés suite au Contact Tracing et prélèvements dans les COVID-19 Testing 

Centres 

• 138 cas enregistrés en quarantaine (patients négatifs à l’admission) 

• 37 cas enregistrés suite aux dépistages ciblés 

• 7  décès attribués à la COVID-19  

Le nombre de cas actifs au niveau local est donc de 118. 
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